
DATE Nbr KM pris 
en charge

Total x 0 0

Remboursement sur la base de 0.115€ du km, via un chèque unique en fin
de compétition, remis au capitaine d'équipe. 

Lu et approuvé et signature
Applicable aux différents CDC + 2ème journée des qualifications
Concernant les qualifications, prise en charge des repas lors de la
2ème journée à concurrence de 15€

JUSTIFICATIF FRAIS de ROUTE

TYPE de COMPETITION :

Signature capitaineSignature chauffeur

1ère J

2ème J

3ème J

1/2 et          
finale

NOM LIEU

Barrage

32ème / 
16ème
8ème et         
1/4

Prix du KM ► 0.115
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